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MEMBRES DU COMITE 
 

PRESIDENT D'HONNEUR    Jean LADRIERE 

       071/21.39.94 
 

PRESIDENT FF      Paula  BOURGEOIS-KICQ  

       Rue Hublette 8 

       6120 HAM-SUR-HEURE 

       071/21.78.88 
 

VICE-PRESIDENT FF    Pierre BOSSUROY 
        

TRESORIER     Jacky DELANNOY 

       071/21.58.10 
 

TRESORIERE-ADJOINTE   Josette BERNARD 

       0478/77.57.09 
      

SECRETAIRE     Isabelle GALLAND-LEYSEN 

REDACTEUR DU BULLETIN  Rue Hublette 25 

       6120 HAM-SUR-HEURE 
       071/21.74.29  -  leysenisabelle@hotmail.com 

 

SECRETAIRE-ADJOINTE   Paula BOURGEOIS-KICQ 

       E-mail : lestimbres@hotmail.com 

 

VERIFICATEUR DES LOTS  Guy GALLAND 
 

MEMBRE ACTIF    Vacant 

        

************************* 

REUNIONS : le 2ème jeudi du mois à 19 heures. 
 

LOCAL PRINCIPAL : Salon des Combattants à Cour-sur-Heure, 

LOCAL DE REMPLACEMENT : Salle de l'Ancienne Maison  

                  Communale (1er Etage), juste en 

             face du salon des Combattants. 
 

COTISATION : 6 Euros avec bulletin 

      5 Euros sans bulletin 

      2,50 Euros (enfants) 
 

COMPTE CENTEA : 853-0083093-93 au nom du club 

 

NOTRE SITE : www.lestimbres.be 
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NOUVELLES DU SECTEUR 
 

A tous nos membres  

APPEL 
 

Vous n’êtes pas sans savoir que votre cercle philatélique tient son assemblée 

générale chaque année. 

Cette assemblée, aura lieu lors de notre réunion du 8 janvier 2009, et comme le 

prévoit notre statut, nous devons renouveler notre comité tous les deux ans, sauf 

notre président d’honneur qui lui est élu à vie. 

Si vous souhaitez présenter votre candidature à un poste ou l’autre, veuillez nous 

renvoyer le bulletin complété et signé afin que nous puissions établir une liste. 

Et ce avant le 13 novembre au plus tard. Nous vous remercions. 

Voici les postes à pourvoir et leurs occupants actuels 

 

Président d’honneur  Jean Ladrière (poste non vacant) 

 

Président ff   Paula Bourgeois-Kicq en place de René Bourgeois  

Vice-président ff  Pierre Bossuroy en place de Edouard Collard   

Trésorier.   Jacky Delannoy 

Secrétaire.   Isabelle Galland-Leysen 

Responsable tombola. Josette Bernard 

Vérificateur aux lots Guy Galland 

Membres actifs.  Vacant 
 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

Je soussigné…………………………………………………………………….. 

 

Souhaite postuler le poste de………………………………………………… 

 

Au sein du comité du cercle philatélique « Les Timbrés » d’Ham-sur-

Heure/Nalinnes lors des élections de l’assemblée générale du 8 janvier 2009. 

 

 

Fait à  ………………………le………………………… 

 

Signature. 
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RAPPEL : Si vous n’avez pas encore honoré votre cotisation, il est encore 

temps de le faire.  
Nous avons le plaisir d’annoncer la venue de nouveaux membres, Monsieur Legrand Freddy, 

Monsieur Massart Camille, Monsieur Van Thielen Axel (un tout jeune membre et débutant 

dans la philatélie), Monsieur Delooz Eric (notre web master) et Monsieur Debecker Alain. Et 

aussi le retour d’un autre de nos jeunes membres Monsieur Lurquin Maxime. 
 

La secrétaire tient à votre disposition un catalogue de matériel philatélique à un prix 

intéressant. Une remise est prévue pour les membres du club. Un carnet de commande est 

ouvert pour en faciliter la gestion.  

Une liste de présence est ouverte pour récompenser à la fin de l’année, les membres les plus 

assidus. Dans votre intérêt, n'oubliez pas de la signer à chaque réunion. 
 

RESERVE AUX MEMBRES 
 

Lors de cette réunion, un exposé sera présenté par M. Jean 

De Maeght sur « l’éffigie Royale Albert II, type M.V.T.M. 
 

Les nouveaux C.O.B. sont arrivés, si vous êtes intéressés faites le 

nous savoir rapidement, car plus la commande est importante, 

plus c’est intéressant.  
 

Si vous désirez vendre des lots pour nos prochaines réunions, veuillez les remettre le plus 

rapidement possible à Madame Bernard ou à un autre membre du comité. Vous pouvez 

déposer au minimum 10 lots.  
 

RECHERCHE 
 

Nous recherchons des timbres dont vous n’avez plus d’utilité et qui ne sont plus monnayables 

pour aider les associations d’handicapés dans l’achat de matériel. 

Notre secrétaire adjointe Paula récupère tout ce qui est « bouchons et capsules », également 

pour l’aide aux associations d’handicapés dans l’achat de matériel. Merci de penser à eux. 
 

ANNONCES 
 

Notre membre Monsieur Van Egdom J.claude (N°25) vend divers albums. 

Davos Belgique 1950 à 2000 (x2), timbres neufs + blocs. Davos France 1950 à 

2000, timbres neufs + blocs.  Timbres Papillons + insectes du monde entier en 

neuf de 1960 à 2000. Nombreux documents et timbres de la guerre 14/18 et 

40/45.  Prix a discuté. Contact : 071/21.38.60. 
 

Notre membre Monsieur Hendrix (N°27) recherche des plis/cartes postales et 

tous documents de FRANCE et DOM-TOM années 1939/45 avec censure. 

Contact auprès de Mme Galland-Leysen (secrétaire) qui transmettra. 
 

Notre membre Monsieur De Ridder (N°35) nous fait savoir qu'il possède des 

timbres neufs sans charnières de Belgique à la pièce, en bloc feuillet et en 

carnets. Les membres intéressés ont l'opportunité de compléter leur collection. 

Contact au n° 0496/81.16.65. 
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Si des membres désirent vendre des timbres belges, neufs sans charnière (en série), ils 

peuvent s'adresser au comité. 

NOUS RECHERCHONS POUR L’ANNEE PROCHAINE DES LOTS DE 

TOMBOLA.  MERCI DE VOTRE PARTICIPATION. 
 

Si vous désirez insérer une annonce ou une publicité, un espace vous 

est réservé dans notre bulletin. Vous pouvez contacter la secrétaire. 
 

Prochaine réunion, 

le 9 octobre 2008 à 19 heures ancienne maison 

communal sur la place de Cour-Sur-Heure. 
 Beaucoup d'entre vous ont probablement constaté que de nombreux 

travaux ont lieu dans l'entité. Des déviations sont prévues, soyez y 

attentifs. Et bon courage. 
 

 

PREVENTE 
 

Samedi 18 octobre : Prévente sur la fin de première guerre mondiale et les Musées 1908-

2008 – Belgique-Congo. 

Lieu : Salle ISO – St Jorisstraat 60, 8870 Izegem 
 

AGENDA 
 

Samedi 4 octobre : Le cercle philatélique de Binche organise sa 2
ème

 bourse multi collection, 

de 9 à 16 heures. Athénée Royal de Binche, Place des droits de l’homme. Entrée gratuite. 

Renseignements : M. Brootcoorens 064/330515 – 0494/237282 – Mme Delespesse 

064/331536 – M. Coureur 064/337857 

 

Samedi 4 et dimanche 5 octobre : Bourse toutes collections et exposition philatélique sur 

deux thèmes : Sujets religieux et philatélie et cartophilie régionale de 9 à 17 h. 

Lieu : Eglise et salle du C.A.M. à Marbais (entité de Villers la Ville). 

Renseignements : M. Ph. Deloge – place 24 à 1495 Marbais – 071/879400 après 20 h. 

 

Samedi 11 octobre : L’association philatélique de Viroinval – Nimes organise sa 6
ème

 grande 

bourse des collectionneurs de 9 à 17 h. Centre culturel «Action Sud » - 10 rue Vieille Eglise 

Entrée 1,20€ donnant droit a une consommation – Renseignements : Mme Collin 060/311982. 

 

Samedi 18 octobre : Le comité locale des F.P.S. de Gilly organise de 9 à 17 h, sa première 

bourse aux livres, vieux papiers et disques – Résidence NO P’TIT NID, impasse Major 1 – 

Gilly – Renseignements : après 17 h 071/419111 

 

Dimanche 19 octobre : Le club philatélique de WAVRE  organise sa 34
ème

 bourse 

philatélique et cartophilie de 9 à 17h dans la salle des Fêtes et le cloître de l’Hôtel de ville. 
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 ANNIVERSAIRES 
 

30/10 Mr JADOUL Octave 

AVEC UN PEU DE RETARD, BON ANNIVERSAIRE A M. LURQUIN MAXIME. 
 

SI UNE DATE EST INEXACTE OU ABSENTE, VEUILLEZ LE SIGNALER À LA SECRETAIRE; MERCI. 

 

DICTONS DU MOIS 
Octobre glacé fiat vermine trépasser. 

Octobre en bruine, hiver en ruine. 

Octobre en brumes, mois à rhumes. 

Octobre en gelées, chenilles trépassées. 

Octobre le vaillant surmène le paysan… 

Octobre ensoleillé, décembre emmitouflé. 
 

Changeons un peu et pourquoi pas une histoire d’un de nos membres 
Article 3 : Ma première bourse 

 

Oh! Elle n’était pas bien grande, mais par contre bien sympathique. 
 

Effectivement je me suis rendu avec notre secrétaire à la bourse organisée par le club de son 

Papa. Eh! Oui, j’ai été pour ma première à la capitale de l’Europe pour faire mes premiers 

pas.   
 

Donc équipé de mon COB, de ma pince et de ma loupe me voici parti vers la grande aventure. 

Je ne dirai pas que je stressais mais simplement je me demandais comment cela allait se 

passer cette première expérience.  
 

Effectivement il y a les sympa, les marchands, les privés, ceux qui vendent à 25, à 30 ou 40 %. 

Et hélas, certains qui ne sont pas toujours honnêtes dans la qualité des petits bouts de papier 

vendus, (Il est certain que je n’accuse personne, ni là ni ailleurs.).  Mais vous voyez l’état 

d’esprit qui était le mien et sera peut-être le vôtre aussi lors de votre première. 
 

A peine arrivé, je vois une grande – grande table avec des albums à qui en veut. Dernière une 

jolie robe noire et la conversation commença. Je vous entends déjà, mais non, la conversation 

dura 30 secondes avec cette silhouette féminine puis durant près de 45 minutes avec son mari. 

Ce n'est pas bien d’avoir d’autres idées. 
 

Donc on rechercha quelques timbres, blocs ou carnets que je ne possédais pas. En final j’étais 

très content car j’avais pu trouver ce qui me manquait pour des séries incomplètes. Cette 

conversation m’apporta aussi de petits renseignements sur l’un ou l’autre détail. C’est en 

parlant que l’on apprend, il me semble. 
 

Vous allez me dire et le budget ? Vous avez raison. Vu le nombre de timbres disponible à 

cette table comme aux autres il y avait moyen de dépenser son traitement, mais il suffit de se 

limiter à son budget. Autrement dis, il suffit de prévoir 5 à 10 euros de miam miam ou de glou 

glou et une dizaine d’euros pour les timbres et vous passerez quelques heures sympa à trouver 

certainement des trésors qui complèteront votre collection, en dehors de conversations qui 

peuvent être enrichissantes. 
 

Moi j’en ferai d’autres et vous ? 

Pierre Bossuroy   A SUIVRE 
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Le cachet  -  les cachets 
 

Voici un projet ouvert à tous : 

Nous sommes « timbrés », tout le monde le sait déjà 

Mais pourquoi on ne pourrait pas être aussi « cacheté » pour la bonne cause. 

*  *  *  *  *  * 

Voici un petit projet qui nous espérons sera un gros chèque à l’arrivée. 

Je m’explique, nous avons tous de nombreux timbres oblitérés. 

Ceux-ci ont peu ou pas de valeur au vu de leur grand nombre. 
 

Je vous suggère donc de les donner gratuitement évidemment et ce afin de réaliser un 

album. 

Non désolé, ce n’est pas tous les timbres qui intéressent mais uniquement ceux sur 

lesquels on peut lire l’entièreté du nom de la commune au niveau du cachet. 

*  *  *  *  *  * 

Donc notre club "LES TIMBRES" va réaliser avec votre collaboration un album qui 

reprendra un maximum de cachets des communes belges. 

Ceci pourra prendre un ou deux ans afin d’être une collection fort complète et quand ce 

temps sera arrivé nous pourrons mettre en vente cet album lors d’une bourse ou autre, 

afin de récolter un maximum de petits sous. 

Ces sous seront donnés à une organisation que le comité choisira à ce moment là et en 

fonction de la somme obtenue. 

Comme vous constatez, ce sera l’album de tous et tous nous serons responsables de sa 

réalisation. 

Pour une fois on pourra aider sans devoir ouvrir son portefeuille. 

*  *  *  *  *  * 
Organisation pratique : 

 

1. A chaques réunions mensuelles l’album sera présent, au début de l’album, la liste des 

communes déjà représentées sera tenue à jour. 

2. Pour les membres et les non-membres ne pouvant les déposer lors des réunions il suffit de les 

envoyer à notre secrétaire. 

3. Les timbres peuvent être récents, anciens voir étrangers du moment que le cachet est d’une 

commune belge. 

4. Les cachets ne doivent pas être obligatoirement centrés ou complets, mais le nom de la 

commune DOIT être totalement lisible. 

 

Go, faites le tour de vos doubles car je suis certain que vous en trouverez de nombreux 

pour NOTRE album. 

TOUT le monde peut y participer, membres de clubs ou non. 
Une adresse pour les envois :  

Madame GALLAND - LEYSEN 25, rue Hublette - 6120 Ham sur Heure (Beignée) 

 

Suivant décision du comité du 03 mars 2008. Responsable album Pierre BOSSUROY. 
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REGLEMENT DES VENTES 
 

Il est recommandé de placer les Timbres dans des cartons genre "HAWID" ou 

autre pour bien les protéger. Pour les plis, des enveloppes en plastic ou en papier 

sont conseillées. 

(Ceci dans votre propre intérêt de façon à éviter des détériorations lors des 

manipulations). 
 

Les prix de départ doivent être impérativement exprimés en €. 

Les centimes des prix en € doivent impérativement se terminer par 0 ou par 5. 

Les lots doivent être présentés avec une liste récapitulative, ainsi qu'une feuille 

jointe au nom de notre cercle (s'adresser au président ou  à la secrétaire pour 

vous en procurer). Nous insistons sur le fait que les vendeurs doivent être 

membres. Les lots doivent être remis à Madame BERNARD ou en cas 

d'absence à un autre membre du comité. 
 

Les membres empêchés d'assister aux réunions et désirant 

remettre une offre, peuvent le faire auprès de Monsieur 

Delannoy par téléphone au 071/21.58.10 ou auprès de la 

Présidente au 071/21.78.88. 
 

REMARQUE GENERALE : Bien que le cercle prenne toutes les mesures 

utiles en vue d'assurer la bonne conservation des lots destinés aux ventes entre 

membres, il décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de 

détérioration. 

Pour les ventes, nous rappelons que chaque vendeur et 

acheteur sont responsables de leurs échanges. Que chacun 

vérifie bien leurs timbres (soit mis en vente, soit achetés)  

avant de quitter la réunion. Le comité n’est en rien 

responsable des litiges qui pourraient survenir en raison 

d’un éventuel mauvais état des timbres ainsi vendus. 
 

Il est rappelé aussi que le trésorier ne peut  pas faire de 

crédit lors des ventes. Il faut que chacun soit en mesure 

d’honorer ses enchères. 
 

Pour de bonnes réunions conviviales et sans quiproquo, 

nous comptons sur votre fair-play et vous remercions de 

votre compréhension. 
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VENTE DU 9 OCTOBRE 2008 

N° PAYS/DESCRIPTION             QUAL   PC en €   PD en € 

1. BELGIQUE « Blocs N°55 et 56 – Année 1980»  XX     6,50           2 

2. BELGIQUE « N°2025 à 2029 – Année 1981»  XX     3,25           1 

3. BELGIQUE « Bloc N°98  - Année 2002»   XX      10             4 

4. BELGIQUE « Blocs N°58 et N°93 »   XX    10,50        3,30 

5. BELGIQUE « Blocs 111 et 113 – Année 2004  XX       4         1,60 

6. BELGIQUE « N°1928-1930/31-1955/57 Année 1979 » XX     7,15         2,15 

7. BELGIQUE « N°1994 – 1995 – 1996  Année 1980 » XX     1,50         0,50 

8. BELGIQUE « N°2060 à 2063 Année 1982 »  XX     3,25         1,05 

9. BELGIQUE « Blocs N°52 Année 77 et N°85 Année 2000 » XX     3,45           1 

10. BELGIQUE « Bloc N°119 Année 2005 »   XX      10         4,40 

11. BELGIQUE « Europa N°1111/12 »   XX       2         0,40 

12. BELGIQUE « Europa N°1150/51 »   XX     2,25         0,50 

13. BELGIQUE « Europa N°1193/94 »   XX     1,20         0,25 

14. BELGIQUE « N°1196 (4x) N° de planche 1à4 »  XX     1,20         0,60 

15. BELGIQUE « 1322/26 Crédit Communal »  XX     1,90         0,40 

16. BELGIQUE « CF (chemin de fer) N°80 »   XX     6,25            2 

17. CONGO « Carnet 617/624 + bloc N°16   XX     4,10         1,25 

18. CONGO « 2 blocs non dentelé N°645D et 645C » XX     2x25          15 

19. CONGO « 2 blocs dentelé N°645A et 645B »  XX     2x25          15 

20. ZAIRE « Série N° 1137/1148 Football »   XX    12,50        3,50 

21. BELGIQUE « N°991/993 Fondation Reine Elisabeth »  O     5,60            2 

22. BELGIQUE « N°987/989 »      O     7,50         2,50 

23. BELGIQUE « S 19 »     XX       15            5 

24. BELGIQUE « CF N°63 »      X     3,50            1 

25. BELGIQUE « CF N°59 » légère trace de charnière  X     3,25            1 

26. BELGIQUE « N°1853/1854 Europa »    XX     2,75         0,55 

27. BELGIQUE « N°1863/1866 Sports »   XX     2,70         0,55 

28. BELGIQUE « N°1877/1880 Solidarité »   XX     2,50         0,50 

29. BELGIQUE « N°1884/1887 Action Européenne »   XX     3,50         0,70 

30. BELGIQUE « N°1893/1896 Culturelle »   XX          2,50         0,50 

31. BELGIQUE « N°1918/1920 Solidarité »   XX     2,50         0,50 

32. BELGIQUE « N°1930/1931 Europa – Communications »XX       4         0,80 

33. BELGIQUE « N°1940/1943 Culturelle »   XX     4,25         0,85 

34. BELGIQUE « N°1955/1957 Solidarité »   XX          2,75         0,55 

35. BELGIQUE « N°1972/1973 Europa »   XX        3         0,60 

36. BELGIQUE « N°1096/1101 Croix-Rouge »   X    14,50        1,50 

37. BELGIQUE « N°1102/1107 »     X        11         1,50 

38. BELGIQUE « N°1152/1158 »     X     8,25         0,90 

39. BELGIQUE « Carte de vue Morville avec le N°337 »         /            1 

40. FRANCE « 10 Carte vue souvenir de l’ossuaire de Douaumont »   /               1 

41. FRANCE « 34 divers timbres »     X        /            1 

42. CONGO BELGE « BF 1 Parcs nationaux »  XX      6,50        1,30 
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43. BERLIN « N°437 à 440 et 445 (bouquets de fleurs) » XX    5,50           1 

44. BERLIN « N°430 à 433 »     XX    5,50           1 

45. BELGIQUE « N°2810x5 + Carte oblitération spéciale » XX    5,50        2,50 

46. BELGIQUE « 18 Timbres Service »   XX    7,80        0,80 

47. BELGIQUE « Timbres Militaires »   XX    3,15        0,50 

48. BELGIQUE « Timbres Taxes N°66 et Taxes N°82
E
 » XX    7,75            1 

49. BELGIQUE « N°528 en bloc de 9 »   XX    2,25        0,50 

50. BELGIQUE « N°1642x10 »     XX    2,50        0,40 

51. BELGIQUE « N°1875 et 1876x6 »    XX   34,50        7,50 

52. BELGIQUE « 16 Timbres Type Elström »  XX       /        3,60 

53. BELGIQUE « 28 Timbres Type Elström »     XX       /        3,70 

54. BELGIQUE « 127 Timbres Lion Héraldique »  XX       /        1,50 

55. BELGIQUE « N°879APx5 »    XX    17,50       4,40 
 

PC : PRIX COTE       PD : PRIX DE DEPART     QUAL : QUALITE DU TIMBRE 

XX : NEUF SANS CHARNIERE    X : NEUF AVEC CHARNIERE   O : OBLITERE 
 

Histoire de Belgique en timbre poste : suite  
La Belgique indépendante. 
 

La Période Hollandaise. 
 

« L’aile brisée, hélas… », l’aigle corse avait été enfermé dans cette lointaine ile de Sainte-

Hélène où, peu d’années plus tard, il devait mourir. Fin d’une vie qu’évoquent encore 

quelques vignettes postales de cette possession britannique. 
 

 Les Bourbons, en la personne de Lois XVIII, s’étaient réinstallés sur le trône  de 

France, n’ayant « rien oublié, ni rien appris » ; et les diplomates purent retourner à Vienne  

(nombreux timbres) pour continuer ce fameux « congrès » qui, depuis deux ans, « dansaient, 

mais n’avançaient pas ». 
 

 En ce qui concernait la Belgique, ils décidèrent qu’elle serait rattachée à la Hollande 

pour former avec elle le nouveau royaume des Pays-Bas. 
 

 Pourquoi ? 

 La politique de la Grande-Bretagne était basée sur le maintien de « l’équilibre 

européen » ; Dès qu’un état du continent devenait par trop puissant et capable d’exercer une 

hégémonie sur les autres, l’Angleterre s’efforçait par tous les moyens en son pouvoir de l’en 

empêcher, allant, pour l’abattre, jusqu'à s’allier avec l’état principalement menacé. 
 

 C’est pour cette raison que la Grande-Bretagne s’est montrée une ennemie implacable 

de la France impériale (qui du reste, le lui rendit bien !). Elle avait été le principal artisan de la 

défaite finale de Napoléon à Waterloo ; elle ne voulait point, « après avoir gagné la guerre, 

perdre la paix » en laissant à la France, cette « Marche du Nord » qu’est  la Belgique ! Réunie 

à la Hollande, la Belgique serait soustraite à l’influence de la France. 
 

 Mais la France ne jugea pas la cause définitivement perdue. Dès qu’elle constata le 

mécontentement grandissant en Belgique contre la Hollande, elle l’activa sous main et 

encouragea les milieux francophiles. Plus tard, elle vola au secours des belges pour réduire le 

dernier boulevard des hollandais : Anvers. 
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 Et la politique du jeune état devait rester orientée pendant longtemps vers la France 

qui avait les sympathies non seulement de la Wallonie, mais aussi de la capitale et de 

nombreux flamands. 
 

 La révolution de 1830 qui servit les intérêts de la France, ne se serait cependant pas 

produite sans le mécontentement  profond et général provoqué dans le pays par les erreurs 

d’ordre psychologique que commirent les milieux officiels de La Haye : 
 

1. Les tendances centralisatrices de La Haye favorisaient la Hollande proprement 

dite au détriment des provinces périphériques (dont la Belgique). Or si de ce 

temps là, les autres régions du Royaume (telle la frise) n’avaient qu’une 

importance purement agricole et, par là, moindre, la Belgique avec son riche passé 

et sa haute culture, n’entendait point être traitée en parent pauvre ! 

2. La Hollande d’au-delà des grandes rivières fut, et est encore, un pays 

essentiellement protestant ; les provinces en deçà de ces fleuves, et la Belgique, 

sont catholiques. Les longues guerres religieuses avaient  aiguisé l’animosité entre 

les partisans des deux clans. Or le gouvernement de guillaume Ier ne cessait de 

prendre envers les catholiques, des mesures vexatoires. 

3. Le  gouvernement de La Haye voulait imposer à la Belgique la langue 

néerlandaise. 
 

 Beaucoup plus que de lourds impôts, les erreurs  psychologiques d’un gouvernement 

mettent un peuple à bout ! Si Guillaume Ier avait été mieux inspiré, il aurait pu, à la longue, 

arriver à un  modus vivendi  entre Belges et Hollandais. Sa triple intransigeance lui fit perdre 

la Belgique. 
 

 Fort peu de timbres évoquent pour nous cette période hollandaise et la révolution qui y 

mit fin : (des portraits de Guillaume Ier sur des timbres souvenir néerlandais et 

luxembourgeois, ce dernier parce que les grandes puissances, statuant sur le sort définitif de la 

Belgique, octroyèrent au monarque néerlandais, en compensation, la couronne grand-ducale). 

(
1
 ) 

 

 Lors de la commémoration du Centenaire de l’indépendance belge, en 1930, 

l’administration des postes belge a laissé échapper l’occasion de glorifier la révolution de 

1830. (Elle a émis, à cette époque, des timbres à l’effigie des trois grands rois : Léopold Ier, 

Léopold II et Albert ;) 

 Ni la place des Martyr, à Bruxelles, avec son monument élevé à la gloire de 1830, ni la 

colonne du Congrès, dressée pour commémorer la constitution que la Belgique  s’était 

donnée, ne figurent sur aucun timbre belge. Nous y chercherons en vain, aussi une 

« Brabançonne » symbolique ; ou le premier drapeau Noir Jaune Rouge ; ou un « Bourgeois 

inconnu »en blouse bleue et coiffé d’un bonnet qui représentait, sur un timbre, le peuple en 

arme se battant pour la liberté. 
 

 Tout récemment encore, on a, pour la deuxième fois, consacré des timbres à des 

personnages historiques tels Godefroid de Bouillon, Albert et Isabelle, Marie-Thérèse, et nous 

en passons. Pourquoi ce double honneur ? N’aurait on pas mieux fait d’émettre des vignettes 

dédiées aux Mérode, Nothomb, Rogier, aux autres pères spirituels du soulèvement ? Ou encore 

au régent Surlet de Chokier, brave homme, quoique personnage quelque peu falot ? 
 

Lu pour vous       A SUIVRE 

                                                 
(1) Cette union personnelle » entre les Pays-Bas et le Luxembourg ne prit fin qu’à la mort de Guillaume III en 

1890, car faute de « pragmatique sanction », le trône  grand-ducal ne pouvait, de ce temps, être occupé par une 

femme et le monarque ne laissait  qu’une fille (Willemine). Plus tard, les lois de successions furent changées au 

Grand-duché  et  il y eut aussi, des souverains : Les grandes-duchesses Adélaïde et Charlotte.  
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GRACIEUSEMENT PRETE PAR UN DE NOS FIDELES MEMBRES POUR LE 

PRESENTER DANS N0TRE BULLETIN 
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FIN DE LA THEMATIQUE SUR LE BEFFROI DE THUIN 
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UN PEU D’HISTOIRE DE NOTRE BELLE ENTITE 
 

Connaissez vous les noms des habitants de nos entités, j’ai fait quelques petites 

recherches, afin d’enrichir mes connaissances et qui sait peut être un peu les vôtres. 
 

Ham sur Heure = le bourg -> les bourkîs     /      Beignée dit aussi bêgnée -> les bin.n’tîs 

Cour sur Heure -> les courtîs ou Bidaudus *   /      Nalinnes sont les Marloyas 
 

 Le Bidaudus de Cour sur Heure 

 
Cour Sur heure, village champêtre de l'Entre 
Sambre et Meuse, se prévaut d'un bien 
étrange personnage appelé Bidaudus. Cette 
appellation n'est pas étrangère du folklore 
wallon de la région. Symbole des ripailles qui 
précèdent le carême, cette curieuse statue 
possède sa tradition. 
 
Bière et pâtisserie dans la pierre 

Ce qui dépeint le Bidaudus de Cour sur 
heure, c'est qu'une effigie en a été coupée 
dans la pierre bleue. Cette statue d'art 
populaire qui est conservée jalousement 
reposait jadis sous la scène de la salle des 
Combattants avant d'être emmenée dans un 
coin du bureau des postes, dans l'ancienne 
maison communale de Cour. Le personnage 
est représenté en tronc et nu. Les mains sont 
inexistantes et la figuration des doigts repliés 
est à peine esquissée par quelques coups de 
burin. Ces mains détiennent deux objets : 
celle de droite possède un verre de bière de 
forme trapézoïdale et celle de gauche tient un 
pâtisserie ronde que l'on s'octroie à assimiler à une crêpe, mais qui par son emplacement et sa rigidité, 
représenterait plutôt un espèce de galette plate.  
 
Symbole du carême 

Ce personnage étrange est véritablement le symbole des festins qui précèdent le carême. En effet, le verre 
de bière et la galette qu'il détient en main est l'emblème du bien " boire et manger " de ces festivités. Laissez-
vous emporter par l'origine historique de cette tradition lointaine.  
 
Au 19ème siècle, la statuette de Bidaudus, symbole du carnaval et des plaisirs gourmands qui étaient d'usage 
durant les jours gras, était promené dans le village, une fois l'an, le lundi gras, par la jeunesse masculine 
déguisée. Les travestis de Cour, revêtus de longues chemises de femmes, portant hotte sur le dos, et armés 
de longs fouets qu'ils faisaient battre, vadrouillaient dans les rues, accompagnant la statue de Bidaudus, 
perchée sur un char.  
 
Se baladant ainsi de maison en maison, d'une rue à l'autre, la mascarade allait à la quête des aliments de 
base afin de terminer la soirée dans un festin de " roi "… 
Entassant dans leurs hottes, bidons de lait, œufs, farine et lard, le tous servant en fin de journée, à la 
fabrication d'une omelette géante. La population se réunissait alors dans un estaminet indiqué par le sort afin 
de prolonger la fête jusqu'aux petites heures matinales.  
A chaque tournée, un verre de bière était réservé à Bidaudus qui en recevait le contenu au visage. 
Dégoulinant de bière mousseuse, le crâne de Bidaudus était essuyé par son gardien. Ce qui à la longue lui 
donna le poli qu'on lui connaît aujourd'hui.  
 
Article envoyé par Valériane Munoz Moles  

 
Photo retouchée de Patrick Seeuws 

 

*Nom de l’ouvrier carrier qui a sculpté le petit personnage exposé au coin de la place de Cour 

sur Heure et dont la légende raconte que les jeunes prétendants promenaient le dit personnage 

et le déposait sur le seuil de leur élue. 
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UN DE NOS MEMBRES SAIT NOUS FOURNIR UN EXCELLENT 

CHAMPAGNE DE LA REGION DE REIMS (CUMIERES) 
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Renseignements : Auprès d’Isabelle Galland-Leysen (secrétaire) 

 
Fini l’été, L’automne est là. 

 

SORTIE PHILATELIQUE BELGE DU MOIS D’OCTOBRE 
 

 



 19 

 



 20 

                         AGENDA 

   
 

LE COLLEGE COMMUNAL à l’initiative de Madame Yvonne TOUSSAINT-MALLET, 

Echevin de la Culture, en collaboration  avec le Comité culture et le Réseau communal de 

Lecture publique de l’Entité, et co-organisé avec le Service de la Promotion des Lettres et la 

Direction générale des Affaires culturelles du Hainaut vous invite au sixième cycle littéraire 

de Ham-sur-Heure/Nalinnes. 

Nous vous attendons dès 19h30, au château Monnom, Place du Centre, 14 - 6120 Nalinnes. 

Entrée gratuite     
 

Programme : 
 

Le 6 novembre - Rémi BERTRAND 
Adepte d’une poésie du quotidien, ce jeune écrivain de 25 ans, pose autour de lui un regard à 

la fois décalé, drôle et profond.  Il a publié deux romans «  La mandarine blanche » 

et « Coxyde »  ensuite, un divertissement sur l’usage des synonymes « Un bouquin n’est pas 

un livre ». 
 

Le 11 décembre  - YVON TOUSSAINT 

Journaliste chroniqueur au journal « le Soir » a publié notamment «  Un incident indépendant 

de notre volonté » grand prix de la littérature policière à Paris et « Le manuscrit de la 

Giudecca » prix littéraire 2004 du parlement de la Communauté française. 
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Rencontre autour du livre pour les bambins,                                

âgés de 9 mois à 3 ans, accompagnés de leurs parents,              

grands-parents, gardienne,... 

Animation gratuite 

! Nouveau : mobilier coloré et adapté aux tout-petits ! 

ATTENTION : changement de jour ! 

Au menu : Histoires et historiettes, mimes, 

comptines et formulettes… 

Où ? À la bibliothèque de Nalinnes-Centre 
(rez-de-chaussée du château Monnom) 

Quand ? Le 2ème mercredi du mois : 8 octobre, 12 

novembre et 10 décembre 2008 
Les accueillantes à 9 h.30 et les mamans à 10 h.30. 

 
Les réservations sont indispensables et limitées. Elles se 

font par téléphone directement à la bibliothèque 

(071/21.88.41) 
 
Avec le soutien de la Province du Hainaut (DGAC), de la Communauté française et de la 

Ligue des familles 

 

                                                     


